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Chambre des Représentant.s. 

Sh~cE 1w 25 Nov1rnnnE 1887. 

ftlotlificalions êt la loi 1111 16 Juin 1836 sur l'avancement drs ol'flders et 
à la loi du i 8 mars 1838 sur l'ergnnlsatleu de l'Écolc militaire (1). 

AMENDE~IENTS l'Hli:Sl~NTÉS PAR LI~ GOUVERNE~ŒNT. 

__ ,. _ 

PROJET DE LOI . 
. ...,, .. 

Tel 11u'U est amendé par la section centrale. 

ARTICLE l'llE.IJIEll. 

L'article 2 de 1n loi du 1G juin 1856 sur 
l'avancement des officiers est remplacé par la 
disposition suivante: 

Nul ne peul être nommé sous-lieutcunut : 

1• S'il n'est âgé de dix-neuf uns accomplis; 
2° S'il n'a servi activement, nu moins pen- 

dant deux ans, comme sous-officier dans un des 
corps de l'armée, cl n'n subi avec succès un 
examen portant sur un ensemble do connais 
sances littéraires, scientifiques et militaires, 
dont le p1·ogr11mme sera déterminé par arrêté 
royol; ou s'il n'a été au moins deux ans élève 
à l'école militnirc cl n'a sntlsfai] aux conditions 

l'rojt!l 1léli11ll1f clu Gou,·er-ne111enl. 

AIITICLE PIIUIIER. 

L'article 2 de la loi du 16 juin i S5G sui· 
l'avancement des ofliciers est remplacé par la 
disposition suivaute : 

• Nul ne peut être nommé sous-lieutenant: 

i • S'il n'est IÎf;é de dix-neuf ans accomplis; 
2• S'il n'a servi activement, uu moins pen- 

dant deux ans, comme sous-ofiicicr dans un des 
corps de l'armée, et n'a subi avec succès un 
examen portant sur un ensemble de connais 
sances littéraires, seientiûqucs CL militaires, 
dont le programme sera déterminé par arrêté 
royal ; ou s'il n'a été au moins deux ans élève à 
l'école militaire et n'a satisfait aux conditions 

de sortie rie celle école pour être promu nu I de sortie ch: cette école pour être promu ou 
gracie de sous-Iieutcnnut. p-arlc de sous-Ileuteuant. 

(1) Proposition Je loi, n6 S5 (session de ·IS83-188i-). 
Rapport, n° 60 (session de 1886,1887). 
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L'examen à subir pnr ceux qui aspirent li 
dcvcni r officiers après avoir servi dans un des 
corps de l'armée et sans avoir passé par l'école 
mililnire, peut ètre divisé en deux épreuves; la 
première, portant exclusivement sur les ro11- 

naissances littéraires et scientifiques, peut èlr<· 
subie avant qnc l'aspirant ait contracté u11 

engagement militaire, 

A11-r. 2. 

L'article 12 de la loi du ,ts mars ,1838 1!$1 

abrogé. 

L'admission des élèves à l'école militaire sera 
prononcée pnr le Ministre de ln Guerre, rl'aprt•, 
les résultais d'un concours public dont le pro 
gramme sera publié à l'avance. 
En cc qui concerne les sciences mathéma 

tiques, ce programme sera, pour les arme; 
spéciales, celui de la section scientifique de·, 
athénées de l'I~tot. Pour la section <l'infanterie 
cL decavalcric, il ne comprendra aucune matière 
nutrc ou plus étendue que celles qui sont 
inscrites au programme de ln section dcshumn 
nités, avec celle réserve qu'en géométrie ét,: 
rncntairo, outre la partie relative aux surfuccs 
planes, nux angles solides et uux polyèdres, il 
pourra s'étendre encore /1 cc qui a trait aux 
surfaces cl aux volumes des corps ronds, 

i>l'Ojcl tléflnltlf du Gouveruemeut. 

L'examen à s11hi1· par ceux qui aspirent i1 
devenir olliciers api-ès avoir servi d.111s un des 
corps de l'armée cl sa111> avoir passé par l'école 
militaire, pcul être divisé en Jeux: épreuves : 
la première, portant exclusivement sur les con 
nnissuuces littéraires et seicntiflques, peut être 
suhie avant 1111c l'aspirant ait contracté un 
e11gagcmc11t militaire. , 

Arn. 2. 

L'nrticle ·12 de ln loi du 18 mars 1858 sur 
l'organisation tle l'école militaire est remplacé 
pm· let disposition suivante : 

L'admission des élèves sera prononcée par 
le Ministre lie la Guerre, d'après les résultats 
d'un concours dont le programme scrn publié i1 
l'o vnncc. 

En cc qui concerne les sciences rnnthémati 
<1ucs, cc 1wogrammc sera, pom· les armes spé 
ciales, celui de la section scientifique des athé 
nées de l'i-:tnt. Pour la section d'infanterie et 
de envaleric, il ne comprendra nueune matière 
autre 011 plus étendue que celles qui sont 
inscrites nu programme de la section des 
humanités, O\'CC celle réserve qu'en géométrie 
élérncntnire, outre la punie relative aux sur 
faces planes, aux angles solides el aux polyè 
dres, il pourra s'étendre encore à cc qui a 
trait aux surfaces et aux volumes des COl'JlS 
ronds. 

Qunn] aux branches tittéruires el historiques, Quant aux nuh·es branche», il correspondra, 
il correspondra, pour tous les candidats, <icelui pour tous les candidats, au programme de la 
de la rhétorique rie la section des humanités ou rhétorique clc la section des humanités ou de 
de la prcmièrc classe de la section profession- la première classe de ln section professionnelle, 
ncllc, et comprendra néccssuircrncut : et comprendra nécessairement: 

-1° La connaissance approfondie de la langue 1° La connaissance approfondie de la langue 
française (ou de la langue Ilarnnnde), nu point française (ou de la langue flamande), au point 
de nie grnmmaLical et littéralrc: de vue grarmuatical et littéraire ; 

2° La oonnaissanee du latin 011 d'une langue 2° La connaissance du latin ou d'une langue 
moderne nuire que celle sur lnquelle le réci- moderne autre que celle sur laquelle le réci 
piendaire a désiré subir son examen principal; picndairc a désiré subir son examen principal; 

5° L'histoire; 5° L'histoire; 
4° La géogra phie ; 4• La géogr,1 phic; 
6° Les éléments du dessin, y corn pris le des- 5° Les éléments du dessin, y compris le cl es: 

sin géomélric1uc. sin géométri<1uc. 
Un mème nombre maximum de points seru Pour l'examen <l'entrée à la section d'infim- 

attaché à chacune des quatre premières calé- terie et de cavalerie, le nombre maximum 
gories de con,wisscmces ci-dessus énumérées de points accordé aux mathématiques ne 
et aux mtuhémutiques ; et le minimum des pourra dépasser le tiers du chiffre maxi 
points exigés pour l'admission sera également mum <1llribué <L l'e11se111ble de toutes les bran 
le même. ehes, Pour l'examen d'entrée aux «rmes spé- 
Néanmoins, dans· l'examen des élèves qui ciales , il ne pourra dépasser la moitié. 
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se destinent aux armes spéoiale«, un nombre 
double de points peut ètrc attribué aux mathé 
matiques. 
Il y aura une cote d'exclusion pour le réci 

piendairc qui n'aura pas obtenu dons l'examen 
sur la langue maternelle un nombre de points 
égal /1 ln moitié du chiffre maximum attribué i, 
cette branche. 

Pour les cmli-es branches littéroires ou his 
toriques, cette cote sera de deux cinquièmes. 

Elle sera é,qale111e11t des deux cinquièmes 
pom· les nuühémaiioues, et mJme des trois 
cinquièmes si le candidat se présente pour ln 
section des armes spéciales. 

Le programme fera connaître, chaque année, 
le nombre des élèves i1 admettre. 

Cc nombre sera réglé d'après le taux des 
besoins probables des difîéreutcs armes. 

Ne pourrout.so présenter i1 l'examen que les 
Belges, âgés tic dix-sept ù vingt et un ans 
accomplis, qui se sont fnil inscrire en déposant 
toutes les pièces exigées IHll' le programme. 

Cepcndau r, les jeunes gens qui, eu vertu des 
lois en vigueur c11 llclgique, ont le droit d'opter 
/1 leur majorité pou1· ln nationalité belge, peu 
vent rgnlemcnt éu:c admis nu concours, sous la 
condition d'uvoir ùix-ncuf ans accomplis nu 
jour fixé pour leur entrée éventuelle i1 l'école 
militnirc, et de prendre, avec le consentement 
de leurs parents ou de leurs tuteurs, l'engage 
ment écrit d'opter pour cette nntionnllté aussi tôt 
qu'ils se trouveront dans les conditions voulues 
pnr l'urticlc !) du Code civil ou l'nrticlo 4 de la 
loi du G août ·1881. lis ne pourront, toutefois, 
être nommés sous-lieutenants que iorsqu'ils 
auront acquis la qua lite de Belge, 
Pal' exception, pourront se préscntcr: 1 ° jus 

qu'à l',ige de vingt-cinq ans, les militaires de 
l'armée active; 2° jusqu'à !'lige de vingt-troi-, 
ans, les élèves des universités qui ont obtenu 
un ou plusieurs grades académiques. 
Les examens d'admission sont faits, sous la 

présidence d'un officier qénéro! ou supérieur, 
par un jury composé, 11011 compris le président, 
de qutüre mem&res 110111més de la mtlme ma 
nière, moitié parmi les professeurs militaires 
de l'école, moitié parn,i les professeurs de l'en 
seignement supérieur. La voix d11 président est 
prépondérnntc en cas de partage. 
Le président c! les membres du jury sont 

nommés act11ellemcnt pccr le Roi. 
Le Mi11is1rc de ln Guerre adjoint nu jury un 

professeur de hclles-Ieurcs françaises, u11 pro 
fesseur de belles-leu res Ilamnndcs, un pt•ofcs- 

I>rojet déllnltlf du Gouvernement. 

JI y aura une cote d'exclusion pour le réci 
piendaire c1ui n'aura pas obtenu, dnns l'examen 
principal de littérature (fi·ançuise 011 flamande), 
un nombre de points égal /1 ln moitié du chiffre 
maximum attribué à celle branche. 
Pour chacune des autres branches (excepté 

le dessin), cette cote sera des deux cinquièmes. 
En mathénuüicue« elle pourra être portée 

jusqu'aux trois cinquièmes, si le candidat se 
présente pour la section des armes spéciales. 

Le programme fera connaitre, chaque année, 
le nombre des élèves 1\ admettre. 

Cc nombre sera réglé d'après le taux des 
besoins probables des différentes armes. 

Ne pourront se présenter à l'examen que les 
lklgcs, :ig(·, de dix-sept i, \·mgt ('( un ans 
accomplis. qui se sont Iait inscrire en déposant 
toutes les pièces exigées pat· le projnumme. 

Ccpcncla ut, les jeunes gens qui, en vertu des 
lois en vigueur en Bclgiquc, ont te droit d'opter 
i1 leu 1· majorité pour la nationalité belge, JICHtr 
ront également éu-e admis au co11c1111r,:1 sous 
la condition d'avoir dix-neuf ans accomplis nu 
jour hé pour leur entrée éventuelle à l'école 
militnirr-, et ,le prt-nürc, nvec le consentement 
de leur, p11rr11ts ou de leurs tuteurs, l'engage 
ment écrit cl"ople1· po111· celle nntionnlité aussi- 
1ôl qu'ils ~c uouvcront clans les conditions 
voulues pnl' l'article 9 clu Code civil ou I'arücle 
-1 de lii loi du fi aoùt ·1881. Ils ne pourront, 
tuu tcfois, ôlre nommés sous lir-utennnts que 
lorsqu'ils uuront nrquis l,1 <1u:dil1: de lklgc. 

Par exec ption, pourront se préseutcr: 1° jus 
qu'ù l"iigc de vingt-cinq ans, les militaires de 
l'armée netive ; ~0 j11~1p1'il l'âge de vingt-trois 
ans, les élèves iles universités qui ont ohteuu 
un 011 plusieurs g1wics ncadémiques. 
Les exomem d'cul111issio11 sont pasi;é.~ ilet an! 

un jury 1w111111é 11111wclle111ml par le Roi. 
Ce j11ry se compose rl'un officier général oit 

supérieur, président, et de quatre membre», 
choisis, moitié parmi les 71ro/esseurs de l'école, 
moitié partni les proîesseurs de l'ensei9rie111ent 
supérieur. La voix du président est prépondé 
rantc en cas <le partage. 

Le l\linistre de ln Gucri·c adjoint nu jury, s'il 
y a lieu, un professeur de hC'lles-kllrcs Iran 
çaises, un professeur de belles-lettres Ilamnndcs, 
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seur d'histoire cl de géographie, un professeur 
d'allemand, 1111 professeur d'anglais et un 
maitre de dessin, pi·is dans le personnel ensei 
gnant des établissements d'Instruction supé 
rlcure ou moyeune, Ils ont pour mission de 
coter les eompositlons des candidats et d'inter- 
1·oger sur les matières qui sont de leur compé 
tence. 
Les concours pour l'admission à l'école et 

les examen.~ de sortie ont lieu oralement et par 
écrit. 
Les réponses éeritee des récipiendaires sont 

lues puMiquemeni et appréciées 7,ar le jury 
immédiatement avant l' e:ramen oral qui est 
aussi public. 

AI\T. 5. 

A partir du 1•• janvier -1890, les élèves de 
l'école militnire qui n'auront pas justifié de la 
connaissance des deux langues lors de l'examen 
d'entrée, seront tenus de foire cette justifient ion 
avant d'être nommés sous-lieurcnnnts. 

Les usplrnnts-oûicicrs pourrunt la fournir 
lors de l'une ou de l'autre des épreuves prévues 
11 l'urucle 1", § 5, de lo présente loi. 

l'l'Ojct <l~!lnllif du Gouvcrucmcnt. 

un profeseur d'histoire et <le géographie, un 
professeur d'allemand, un professeur d'anglais 
et un maitre de dessin, choisis, comme ci-dessus, 
dans le personnel enseignant de l'école el dans 
celui des é!alilisscmculs d'instruction supé 
rieure ou moyenne. Ils ont pour mission de 
coter les compositions des candidats et d'inter 
rogcr sur les matières qui sont de leur corn 
pércnce. 

Les examens ont lieu par écrit et oralement. 
L'examen oral est ])récédé de l'examen écrit. 

AnT. 3. 

A partir du ·l" janvier 18!J0, les élèves de 
l'école militaire qui n'auront pns justifié de la 
connaissance des deux langues, lors de l'examen 
d'entréc,seront tenus de foire ccuc justifleatiou 
avant d'être nommés sous-lieutenants, 

Les aspirants officiers pourront lu fournir 
lors de l'une ou de l'outre des épreuves prévues 
Il l'article 1", § 5, de ln présente loi. 

ART 4. 

Le paragra7>he 6 de l'(lrticle 14 de la loi du 
18 mars 1858 est remplacé par la disposition 
suioante s 

<< Il sera compté à titre d'études p1·elimi 
naires, aux élèves nommés sous-lieutenants, 
cinq année.~ de service 11/fecti( d'of/icùr, qui, 
toutefois, 1w romptero1,1 que pour la retraite. » 


